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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUILLET 2022 
 

 

SPORTS 
 

 

FESTIVAL INTERNATIONAL DES SPORTS EXTREMES – DROITS DE PLACE – TARIFICATION 2022 

 
Du 13 au 15 août 2022, la Ville de Thonon-les-Bains accueillera sur la place de Crête une étape du 

Festival International des Sports Extrêmes dans le cadre de la tournée labellisée mise en place par la 

SAS Hurricane. 
 

Dans le cadre des occupations précaires du domaine public, et plus précisément de la première édition 

du Festival International des Sports Extrêmes, il est proposé au Conseil Municipal de fixer la 

tarification spécifique suivante pour cette manifestation :  
 

NATURE DE L’OCCUPATION 
CALCUL DE 

BASE 
TARIFS 2022 EN € 

Stand partenaire de 3x3m Pour les 3 jours 600,00 

Stand de restauration – buvette Pour les 3 jours 5 000,00 

 

Sur proposition de Monsieur ELLENA, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’approuver la 

proposition présentée. 
 

Fin du document 


